
KONFERENZ DER KANTONSREGIERUNGEN 
CONFERENCE DES GOUVERNEMENTS CANTONAUX

Modification de la loi föderale sur l’impöt federal direct (prise en compte de la 
Progression ä froid dans le cadre de la reforme de l’imposition du couple et de 
la famille prevue par le paquet fiscal):

Prise de position de la Conference des gouvernements cantonaux du 12 mars 
2004.

Dans l’affaire concernant la modification de la loi föderale sur l’impöt federal direct (LIFD; 

prise en compte de la progression ä froid pour la reforme de l’imposition du couple et de la 

famille selon le paquet fiscal), le Conseil federal n’a donne aucune possibilite aux gouverne

ments cantonaux de prendre position sur la question de dispositions complementaires 

concernant la progression ä froid dans le contexte du paquet fiscal 2001. Ceci constitue une 

violation des principes de droit constitutionnel. La Conference des gouvernements cantonaux 

(CdC) et la Conference des directeurs cantonaux des finances (CDF) n’ayant reiju ä leur 

propre demande le message mis en discussion que le 9 mars 2004, il n’etait plus possible de 

donner suite ä l’invitation de la CER-E du 9 mars 2004 pour une rencontre le 10 mars 2004 

avec une delegation des gouvernements cantonaux.

La CdC a examine ce message aujourd’hui, dans le cadre de son assemblee pleniere.

Le paquet fiscal 2001 opere un changement dans le systeme federal de l’imposition du cou

ple et de la famille. Le double bareme actuel est remplace par un bareme unique avec Split

ting partiel. Parallelement, il introduit de nouvelles deductions et en releve d’autres.

Dans son message concernant la modification de la loi föderale sur l’impöt föderal direct 

(LIFD; prise en compte de la progression ä froid dans le cadre de la reforme de l’imposition 

du couple et de la famille prevue par le paquet fiscal) du 8 mars 2004, le Conseil federal pro- 

pose que l’acceptation du paquet fiscal par le peuple se double d’une compensation inte

grale des la periode fiscale 2007 du rencherissement de 6,5%, intervenu entre le 31 decem- 

bre 1995 et le 31 decembre 2004. Le bareme de l’impöt sur le revenu et les deductions doi- 

vent etre adaptes. Pour ce faire, il est necessaire au sens d’une reglementation transitoire de 

deroger ä l’art. 39 LIFD, lequel prescrit qu’une adaptation doit avoir Neu «lorsque l’indice 

suisse des prix ä la consommation a augmente de 7% depuis l’entree en vigueur de la pre

sente loi ou depuis la derniere adaptation». En l’etat actuel des connaissances, la prochaine 

adaptation devrait ainsi avoir Neu ä la fin de l’annee 2005.
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La CdC est tres etonnee d’apprendre que le Conseil federal veut faire adopter cette modifi- 

cation par les deux Chambres dans le cadre d’une procedure acceleree. Et ceci, quand bien 

meme il n’existe aucune raison objective pour agir dans la precipitation.

S’il s’agit lä, comme le pretend le Conseil federal dans son message, uniquement de reporter 

la compensation de la progression ä froid ä l’annee fiscale 2007, l’acceptation du paquet 

fiscal laisserait suffisamment de temps pour traiter un message y relatif egalement apres le 

16 mai 2004 dans le cadre de la procedure ordinaire. Si le paquet fiscal est rejete, la pro

gression ä froid doit de toute fa?on etre compensee conformement ä la reglementation legale 
en vigueur.

II n'est pas acceptable que la compensation de la progression ä froid s’applique ä un nou

veau bareme et ä des deductions nouvelles ou modifiees. II est de plus juridiquement inad- 

missible de voir le Parlement modifier par une loi federale une autre loi federale sur laquelle 

le peuple doit se prononcer dans quelques semaines. En outre, une teile demarche n'est pas 

defendable d'un point de vue politique. De plus, cette affaire cree la confusion parmi les ci- 

toyennes et les citoyens avant la votation populaire du 16 mai 2004. C’est bien la premiere 

fois dans l’histoire des referendums en Suisse que le Legislateur intervient apres coup pour 

modifier un projet deux mois avant une votation populaire y relative, dejä agendee.

Le 16 mai 2004, le delai referendaire pour le nouveau projet de loi ne sera pas encore echu. 

Un referendum peut encore etre depose apres la votation populaire, ce qui ne ferait 
qu’augmenter la confusion.

Le fait que la progression ä froid ne doit etre compensee que pour les deductions dans le 

cadre de l’imposition de la famille, et non pour l’imposition de la propriete du logement, 

prouve egalement ä quel point le projet presente a ete elabore ä la häte, qu’il est peu conse- 

quent, confus et mal justifie juridiquement. Manifestement, le message vise -  sans conside- 

ration des interets des cantons -  ä apporter une „retouche“ au paquet fiscal pour le faire 
passer en votation populaire.

La CdC ne saurait approuver une teile procedure, hautement prejudiciable ä la credibilite de 

la politique. Elle invite le Parlement ä renvoyer, voire ä rejeter, le projet du Conseil federal et 

ä planifier la suite de la procedure en connaissance des resultats de la votation du 16 mai 

2004. II reste suffisamment de temps pour prendre la decision necessaire sur la base d’une 

Situation claire et d’une appreciation politique et juridique plus approfondie de la question. II 

est par ailleurs evident que la progression ä froid doit intervenir conformement au droit en 

vigueur en cas de „non“ au paquet fiscal.



Message du 8 mars 2004 concernant la modification de la loi föderale sur l’impöt federal 
direct (LIFD; prise en compte de la progression ä froid dans le cadre de la reforme de 

_________ l’imposition du couple et de la famille prevue par le paquet fiscal)_________

Consequences financieres pour les cantons des 2009 
(annee de deploiement integral des effets du projet)

Cantons
Part cantonale aux pertes (30 %)

en mio. de francs

Zürich 40,0

Berne 32,0

Luceme 12,0

Uri 1,0

Schwyz 7,0

Obwald 1,5

Nidwald 1,5

Glaris 1,0

Zoug 3,0

Fribourg 9,0

Soleure 7,5

Bäle-Ville 6,0

Bäle-Campagne 8,0

Schaffhouse 1,5

Appenzell Rh.-Ext. 2,5

Appenzell Rh.-Int. 1,0

St-Gall 14,0

Grisons 9,0

Argovie 22,0

Thurgovie 6,5

Tessin 12,0

Vaud 22,5

Valais 12,0

Neuchätel 6,0

Geneve 14,0

Jura 2,5

Tous les cantons 255,0

Source: Estimations de la Conference des directeurs cantonaux des finances du 11 mars 2004


